
TARIFS A.F.S.S.O TENNIS CLUB 2026 
Adhérente au T.2.R: Tennis Réunis du Roumois Bourg-Achard & St Ouen de Thouberville 

Mail du club : afssotennis@free.fr 
Le certificat médical est obligatoire : Vous pouvez demander le modèle au club par mail 

Une copie devra être fournie au club…Garder l’original, en cas d’accident ou compétition 
 Rappel : Les jeunes de -18ans peuvent déduire de 1/2 les frais d’engagement des tournois réalisés en 2025. Il 
faut pour cela, lister les tournois réalisés sur une simple feuille et l’accompagner avec l’inscription 2026.  

Réduction acceptée sur 5 tournois maxi (Sauf celui du T.2.R) 
         

ADULTES    Licence + cotisation + cours (1H)  C1 320€ Cours 1h30’= 410€ 
2010 et avant   Licence + cotisation    A1  140€   
 

2éme ADULTE de même famille Licence + cotisation + cours (1H)  C2 275€ Cours 1h30’= 352€50 

Etudiant – Sans emploi   Licence + cotisation    A2  120€    
 

JEUNES (Etudiant – Sans emploi) Licence + cotisation + cours (1H) C2 275€ Cours 1h30’= 352€50 
Né(e) en 2009-2019  Licence + cotisation    A2  120€    
 

2éme JEUNE de même famille Licence + cotisation + cours(1H)  C3 215€ Cours 1h30’= 272€50 
& Jeunes 2009-2019  Licence + cotisation    A3 100€    
 

Mini Tennis 2020 - 2021 Licence + cotisation + cours (1H) C4 215€ Cours 1h30’= 272€50 
     Licence + cotisation    A3 100€ 
 

Baby Tennis 2022 et après Licence + cotisation + cours (1H)  C4 145€ (45’)  
 

Heure Supplémentaire ou Groupe de compétition          145€ 
Nota :  
 L’accès à une 2éme heure ne peut se faire qu’en fonction des places disponibles 
 L’accès aux groupes de « compétition jeunes » sera déterminé après le début de saison, par décision des enseignants et des 
dirigeants et sous réserve d’acceptation par les parents des règles qui seront mises en place 
 

 Licence : Prix déterminé par la Fédération Française de Tennis : 33€ (Adultes), 23€ (7 à 18ans) et 
13€ (6ans et moins). Nota : L’assurance est comprise dans le prix de la licence 

 Cours : 1 Heure par semaine. Possibilité d’heure supplémentaire 
 L’A.F.S.S.O. Tennis Club accepte les règlements en mensualisés. 
 L’A.F.S.S.O. Tennis Club accepte les règlements par Chèques vacances ou Coupons Sport. 
 Toute inscription engage le règlement de l’année complète 
 La licence Découverte est valable 3 mois maximum, une fois par saison. Son tarif : 3 €. 
 Caution Clé Accès aux courts St Ouen : 30€ / Caution Clé Accès aux courts BA : 30€  

Nota : Le chèque sera débité 
 

La licence : Elle inclut une assurance qui vous protège dans votre pratique en France et à l’étranger 
(responsabilité civile et accident) … Voir le résumé des garanties du contrat d’assurance multi périls sur le site 
http://www.afsso.fr 
 

Vos commentaires et suggestions nous intéressent : 
 

 
 
 
 
 



A.F.S.S.O TENNIS CLUB 
St OUEN DE THOUBERVILLE / CAUMONT / LA TRINITE DE THOUBERVILLE 

Site Internet : http://www.afsso.fr 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2026 
Retour obligatoire sous enveloppe : Fin Sept 2025 

 

Le certificat médical est obligatoire 
Une copie devra être fournie au club…Garder l’original, en cas d’accident ou compétition 

 

R è g l e m e n t
V o i r  t a r i f  j o i n t

N o m P r é n o m N é ( e )  l e
C o d e

t a r i f :  E x :  C 1
E x e m p l e :  
C 1 = 3 2 0

A d r e s s e :

M a i l :

N °  T e l :

I n s c r i p t i o n s  A . F . S . S . O .  T e n n i s

T O T A U X

  

 L’adhésion et la saisie de la licence seront prises en compte si la fiche est 
correctement remplie…Merci de votre compréhension 

Je décide de payer : 
   Au comptant soit...........................Euros 
 

   En ………… sans frais soit ….  Chèques de ................... Euros 
Nota : Merci d’indiquer au dos, le mois du prélèvement, nous ne pouvons pas, encaisser à une date précise 

 

 Par chèque à l’ordre de « A.F.S.S.O » Mettre le nom et Prénom de l’adhérent au dos du chèque 
 

 Par chèque vacances soit ….  Chèques de ................... Euros  Attention, le talon doit être retiré 
 

 Par Coupons Sport soit ….  Chèques de ................... Euros  Attention, le talon doit être retiré 
 

 Par Virement : RIB : FR76 1830 6002 2636 0981 3844 144 BIC : AGRIFRPPB883 
Attention : Indiquez : Nom / Prénom / Tennis 
 

 En liquide auprès d’un membre du bureau de tennis club 
Justificatif pour votre C.E > Faire la demande par mail à l’afssotennis@free.fr 

 Les coupons sport et Chèques vacances A.N.C.V mal remplis vous seront retournés 
 Les coupons sport et Chèques vacances A.N.C.V devront être remis sans le talon. Le tout devra être remis dans une enveloppe 
 Une aide aux familles de 20€ sera versée par l’A.F.S.S.O. sur présentation de l’imprimé CAF « Allocation Entrée Scolaire » 
 Pour tous les jeunes de 15 à 25 ans en Normandie, une aide peut être transmises Info : https://atouts.normandie.fr 
 Le Pass'Sport (Aide 70€) Jeunes de 14 à 17 ans révolus qui bénéficient de l'allocation de rentrée scolaire Date limite : 31/12/2025 
 Si votre enfant est inscrit sur plusieurs sections de l’A.F.S.S.O., vous pouvez obtenir une aide sous condition ARS (Allocation 
Rentrée Scolaire) en nous contactant au afsso@free.fr 

 J'autorise les responsables à prendre, en cas d'urgence, les mesures nécessaires à la santé de I ’enfant (hospitalisation, 
opération...).  

 J’ai pris connaissance du Règlement intérieur de L’Association et du résumé des garanties du contrat d’assurance (Voir sur le 
site du club) : http://www.afsso.fr 

 Dans le cadre de ces différentes activités sportives, notre club peut être amenée à réaliser des photographies ou des vidéos. 
J’autorise la prise de vue et la publication de l’image sur laquelle j’apparais 

Signature obligatoire :    Mail du club : afssotennis@free.fr 


